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A)JENDE)ŒNT PRf:SENTÉ P,\R )J. LJEBAERT. 

Ajouter à l'article 2 un dernier paragraphe ainsi conçu : 

n Les bénéficiaires des traitements d'attente pour suppression d'emploi 
auront, à la demande du Gouvernement. à justifier chaque année qu'ils con 
tinuent de se trouver dans les conditions mises à la jouissance de cette 
faveur. » 

Ju1,. LrnBAERT. 

( -t) Projet de loi, n • 55. 
Rapport, n• 44. 


